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IJECRET dû 11 juin 1954 modifiant l'article 1er du 
décret no 53-769 du 26 aoi2t 1953 relalif à la réa
lisation des plans d'équiPement économique et so
cial des territoires d'(Jutre~1ner. 

Le p~ésident du conseil des ministres, 

Sur le rapport du lllinistre de la Fennoo d'outrç.. mer, du mi
.rustre des finanecs et des affaires éf'onomiques et du seerétaire 
d'Etat au btld~t; 

Vu le décret du 30 dé('embre 1912 sur le régime financî;r 
des colonie$,; 

\·u la lQi ne 46~860 du 30 8nil 1946 tendant à l'établis5ement,' 
..au financement et il rukutiofi des plans d)'équÎ.pement et de 
,dé,,'eloppement des territoires l'devant du ministère de la France 
·d'outre-mer; 

Vu le décret u" -t9~7:l2 du J juin 19049 relatif au mode d'éta~ 
·blissement et il la procédure tfcxécution des prQgrammes ten~ 
dnnt à la realisation des plan.s d'équipement et de développe
ment Je lu loi n" 46-860 du 30 Hril 1946. Illoditté pal' dicret 
nl> 	 52-920 du 25 jumet 1952; 

Vu 'le décret nQ 53_169 du 26 ao\'tt 195:') portant dérogation 
aux dispotiitions des article:.. :2 et 17 du décret n" ,*9-732 du 3 
jui.n 1949 précédent; 

DECRETE: 

AR'fJCLE PRE'UER. ~ Est reportée aU 30 juin 19;)~ 
ta date Hx6e par rat·tiele 1" du décret nO 53-769 
du 26 août 1953 ,..,ur la clôture du programmé 
:groupant le:; ,.opérations lancées antél'Îeurcmrnt au 
30 juin 1953. 

ART. 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finàllccs d des llffairi:s économiques 
et le secrétaire cl' ~;tat au budget son t cbargés, chacull 
.en ce qUi le COllcernef de Pexécutioll du présent 
décret, qui sera publi~ au Journal officiel de la Ité
puhlique française. 

}>'ait Il Paris, le 11 juin 1954, 

Joseph LA,mL. 

l'al' le présidt'nt du conseil des ministres; 
Le mini.sire de la Frouce d'oulre_met, 

Louis JAcQn:'liO'J'. 

Le m,inistre deA fiEanCFs el df's affaires écollomique.t, 
Ed~ar FAl"RE. 

Le secrétaire d'Etal ail budget, 
Henri ULYER. 

A ••emblée de rV.ion Ira_çaise 

No 677-54[C. - Pu,' arrêté du Commissaire de 
la Répuhlique au Togo en date du: 

21 juin 1954. ~ Est prolliulgu"e dans le Terri 
toire du Togo la loi n" 54-594 du 11 juin 1954 com
plétant la loi nO 46-:l38:,) du 'J.7 oclobre 1946 en ce 
qui (',onoorne le reulplacelllell t des sièges deven us 
:vacants dans la représentation métropolitaine Il l'As
semblée de l'Union française. 

LOI N" '')4-594 du 11 juin 19.;4 complé/anl la lOI II· 

46-2385 du 27 oelobre 1946 en ce qu, conceme le 
remPlacement de~ sièges devenus vacants dans la 
représelltation métropolitaine il l'Assemblée de ru
nJ,on française .. 

IlASSI.'lUblc!e uattonale et I~· rouseit dt' la R<'publique' unt 
détibéré: 

L'A~selDblée nationale Il l'ldoptf. 

Le' Pré..ident de la République promulgue' la loi doltt la 
h~l1eur sutt; 

Ar/icle unique. - L'article 10 de la loi Il'' 46-2385 
du 27 octobre 1946 sur la composition- et l'éle<otioll 
de l'Assemblée de l'Union française est complété cmll
1Re suit : 

«En ('as de va~att('e par invalidation~ décè~i dé ... 
mISSIOn OU toute autre eau~, le groupe ayant dé
signé le conseiller dont le siège est devenu vacant 
pourvoit à son remplacement. 

«Toutefois, lorsqu'un ~roupe a perdu une frac
tion de son .effectif correspondant au Illoins il un 
siège, les députés ou sénateurs ayant autéricureluent 
participé li la désignation du titulaire du siège va
cant se réunissent en collèg<; électoral pour choisir 
SQn rempla\'ant. 

«JI n1cst pas pourvu aux ,-acances sUrvenues dans 
les six mois qui précèdent le renouvellement des 
représentants métropolitains à l'Assemblée de l'U
Dion française élus pal" l'Assemblée nationale ou le 
Conseil de la République>, 

La présente loi sera exécutée c,ollunc loi de FEtat. 
l'ait à Paris, Ic 11 juin 1954. 

René CoTY• 
Pal' le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Josepb LANIEL. 

Le minù;lre de l'intérieur, 
Léon M.\.RTJ="iAUD-Dil!f,AT. 

Le ministre de la France d'ou/re_mer, 
Louis JAcQrlt\oT. 

N" 688-.HfC, - Par am'té du Commissaire de 
1. 	Répuhliqu~ aU Togo cn date du : 

24 juin 1954, ,,:St fromulguéc dallS le Tcnito;re 
du Togo 1. loi n" 54-6 :! du Il juin 19iH modifiant 
les articles 22;3 r'l :!:l4 du code pénal. 

LOI No 54-612 du 11 luin 19.54 modifiant les artt
eles 223 el :.124 du code pénal. 
l/Assemblfe' nationale et le {'oniieît de la Uépuhlique ont 

drlihfre: 

L' Assemhlé~ lHllÎonaj(' a luloptf. 

Le Pré!!trteut de la Rppubliqul" prOtllu!Aue la loi <1,mt la 
teneur suit: 

ARTlULl: P,mmER. - L'article :l'J.3 du code pénal 
est nlOdifié comme suit: 
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•.4rl. 22:1.. '. L'outra!!;c rait plU" !!;estes ou pllr 
menaces ou par elfvoi (f"objets qm',lconqueti clUBS la 
mêm{; întentioll~ ct vis~uü un magbtJ'at ou un juré, 
danf' l'c\.el"t"Ïce Ou fi l'oct'3sion de l'exel'('Î('c de ses 
fonetiOI1S .... ». 

(Le reste de l'artielc Sans dumgemenl). 

AIIT. 2. - L'a"tiele 224 du code pénal ",t lIlorli
fié t'Ollllll(:' ~uit : 

< Art 214. - L'outra!!;" rait pal' paroles, "l"tc" 
rnenucr-:-., ét'rits ou tlessins non rendus publîcs ou 
("neore pal" envoi fFohjt"b quelconques dans la Ulè-
nIe intention. et visant tout offidel' minÎstétk·1 ou 
ap;ent dépositaire dl' la rorec publique ou tout citoyen 
chargé <run ministère de service puhlie, dans r e\.er
cice ou ~, FOP('HSion de FexcrcÎcc de ses fOIlt'tiollS... );. 

(Le l'este de l'article sans ('h8ngclll~nt). 

AIIT. ;~. - La présente loi ~5t applieable aU' ter
ritoires (Polltl"C-lllCr~ au To~o ct au Cameroun, 

ta présente loi sera cxéeutée ('omnw Joi de PEtat. 

Fait Ù l'arl,. le 11 juin 1954, 

René Con. 
Pa.. le P"ésidenl dc la République, 

Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANlEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice; 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon ;\lARTINAVD-DÉPLA'l'. 

Le mini.'.;tre de la France d'outre-merJ 
Louis JACQUINOT. 

MUn.ire. 

No 685-54{C. - Par arrêté du COlllllli,;saire de 
la République au Tof!;O en date du: 

24 juin 19;34. - Est promul!!;ué daus le Terriloit'c 
du Top;', le décret n" !H-631 du 11 juin 195,1 lIIodi
n"n! le décret n" 48-316 du 21 févricr 19,18 fixaut 
1" régime de délégations de solde souscrites par les 
militaires et ass.inlH~5 t'n service dans les territohes 
d'outre"Iller Oc 

DECRET N" ,)4-6:11 du 11 luln 1954 modifiant le 
décret lIu 48.316 du 21 février 1948 firant le ré
gime de délégations de solde .wu.crites par les mI
litaires el assim-ilés en service dans le,'j lerritoire,<; 
d'outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 

SUt le rapport du ministre de la défense nationale €t des 
forées armées, du ministre des finaUH!S et des a.Uai.res écono
miques, du ministre de 1,\ Fraurc d'uutre-mer et du ~ecrétaÎre 
d'Elat au bnd~ct, 

Vu le décret du 29 Jécelnbre t90;{ purtant règlement HU' 1. 
:,olllf' ,ll."s troupe;, ('ulonialeiO et métropü1itatncs il ta I."hargc du 
dt-part<.'!lIent de ln 1<'t,tn('(' dJoutrc-mer: 

y Il le dénet n" .f5-015: du 28 dé(,l.'mbrc 1945 fixant Je xégime 
lit, ~ohle des tnmpes coloniales et métrupolitaines à la ..harge 
du rféparremenf rie la t;ran('e J'uutre~mer,: 

Vu le dé;-:ret n" 4{j:-lIJO 11u Hi mai 1946. fixant> 1('5 pa.rtku
hâtés du rf~Îrnc de solde dcs troupe,; t'oloniaJes et métropoliw 
tni11eS II la rhargc ,lu 11éparlement Je la Fran;"c d'outrcMmcr 
('11 *1'\1"': ('11 Indo(:hÎlle, ell Chilw ct ,,,t:'( Ind.es hritanniqncs; 

Vu le 11écret n" 48_;31(; du 21 Ih'rÎét 19-18 fixant le ré~ime de 
déléJ;Hlion.. de s!)I~le sO!l!>('rÎte3 par I(,i militaires et assimilés ,eu 
SC1'\tfC d,lIlS le;;. terri.toire;; il'outrc-mer. ft 

DECRETE: 

.."R'rIeL}, PRE\llRR. L~artidc leI {lu déCl,,!t nQ 

48-:316 du 21 févrie!" 1948 e:lt modifié ainsi qu'il 
suit : 

D{:L{.:GATIO..... D OJ<'FICE 

Article 27 ter, 

~ A, ;\,iouter un !louvet alinéa aill::;i ('on\~u: 

« Eu ('C qui ("OUt"Cl'IlC lt's militaires prisonniers dont 
le conjoillt l les descendants ou les ascendants COll

tinuent à P(.',·ccvoir la délé!!;ation volontaire de sol. 
de, ccs délégaHons So('ion t révisées lorsqu'un ('han"'t 
gcrnent intt~l'viendra dans les émolulnents délégahles 
de la solde. Dans ce caH, le ';lOlltallt de la nouvelle 
délégaHon sera calculé 5uivant Jp mt\me pourcen
tage des éléments délégables que l'elui de la déléga
tion C'onsentie par le ulilitaire avant sa capture. 

< Ces dernières dispositions ne s'appliquent pas au>: 
délégations volontaires souscrites pour satisfaire au 
payement d~une- pension alimentaire auquel le délé· 
gant aurait été ash'eÎnt pat" jugement ~. 

AR1'. 2. Le lllillistl"C de la défense natiollale ct 
des forces armét~s. le Ininish'c des finances et des 
affaires écononIiqucs. le lnillistre de la France d'ou ... 
tre-JOc,' et le sccrétaire d'Etat du budget sont char
gés, chacun eIl ec qui le concel'ne-, de l'cxécution du 
présent déc,'et, 'lU; sera publié au Journal offici!'t 
de la République frallçnise. ' 

.Fait à Pa";s, le 11 juin 19:)4, 

.Joseph LANrEL. 

Par l" président du conseil des ministr"s: 
Le ministre de la Déjense nationale 


et des force" armées, 


1l. Pu:""". 
Le minisCre des finances et de.; alfaires économiques, 

Edgar .FAt RE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Loui. JACQU'N01'. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVE1\.. 


